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Tribunal de première instance du Hainaut, division Charleroi 

Suivant acte dressé au greffe civil du tribunal de première instance du Hainaut, division Charleroi, en date du 26/09/2014, aujourd'hui le 26/09/2014, comparaît, au greffe civil du tribunal de première instance du Hainaut, division Charleroi, et par-devant nous, Marjorie LANOY, greffier :

Maître Christophe BEGUIN, avocat à 6001 Charleroi (Marcinelle), avenue Meurée 95/1, agissant en sa qualité d'administrateur provisoire des biens de : 

CAN, Sonay, née à Rize le 25 mars 1975, domiciliée à 6001 Charleroi (Marcinelle), avenue de Philippeville 228/1, désigné à cette fonction par ordonnance du juge de paix du deuxième canton de Charleroi du dix-neuf juin deux mille treize;

à ce, dûment autorisé par ordonnance du juge de paix du canton de Charleroi du vingt-deux septembre deux mille quatorze,

lequel comparant, agissant comme dit ci-dessus déclare en langue française ACCEPTER MAIS SOUS BENEFICE D'INVENTAIRE SEULEMENT LA SUCCESSION DE CAN, Selahaltin, né à Rize (Turquie) le 20 janvier 1938, de son vivant domicilié à CHARLEROI, rue Willy Ernst 19/021, et décédé le 22 mai 2014, à Charleroi.

Conformément aux prescriptions du dernier alinéa de l'article 793 du Code civil, le comparant déclare faire élection de domicile en l'étude de Maître Bernard LEMAIGRE, dont le cabinet est sis à 6061 Charleroi (Montignies-sur-Sambre), rue des Preys 28.

Dont acte dressé à la demande formelle du comparant, qu'après lecture faite, nous avons signé avec lui.

Les créanciers et légataires sont invités à faire connaître leurs droits par avis recommandé adressé au domicile élu dans un délai de trois mois à compter de la date de la présente insertion.

Le 26 septembre 2014.

Pour extrait conforme : le greffier, (signé) Marjorie LANOY.




Gegenereerd op 06-02-2026
footer1_image1.png
i lex.be




